
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité de Saint-Zénon 

M.R.C. Matawinie 

 

 

 

Procès-verbal de la session régulière du Conseil de la municipalité de 

Saint-Zénon, tenue le 10 mai 2010 à 20 heures à l’édifice municipal du 

6191, rue Principale, sous la présidence de monsieur Eddy St-Georges, 

maire. 

 

Sont aussi présents mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 

 

- Cynthia Beauséjour                           - Anne Cyr                                                

- Anny Malo                                        - Johanne Sauvé 

- Pascal Julien                                      - Richard Rondeau 

 

Est aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain 

St-Vincent-Rioux. 

 

Monsieur Eddy St-Georges, maire, préside l’assemblée, souhaite la 

bienvenue aux personnes présentes et, après avoir constaté qu’il y a quorum, 

ouvre la session. 

 

Le Directeur général et secrétaire-trésorier remet aux personnes présentes 

l’ordre du jour de la présente session. 

 

 

         

Résolution # 094-05-10 

 

Sur proposition de madame Anny Malo, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le procès-verbal de la session régulière du 12 avril 

2010. 

 

ADOPTÉE 

          

 

Résolution #095-05-10 

 

Nomination d’un maire suppléant pour les six (6) prochains mois : 

 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 116 du Code Municipal du 

Québec, le Conseil d’une municipalité peut nommer, en tout temps, un des 

conseillers comme maire suppléant, lequel en l’absence du maire ou pendant 

la vacance de cette charge, remplit les fonctions du maire, avec tous les 

privilège, droits et obligations y attachés; 

 

CONSIDÉRANT QUE madame Anne Cyr a été nommée maire suppléant 

pour une période de six (6) mois et que cette période est terminée ; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anne Cyr, et résolu à l’unanimité des conseillers de nommer 

madame Johanne Sauvé, maire suppléant à compter d’aujourd’hui et ce, 

pour les six (6) prochains mois.  

 ADOPTÉE 

 

 



Résolution # 096-05-10 

 

Nomination d’un représentant de la municipalité à la Table de 

concertation Loisirs de la Haute-Matawinie: 

 

CONSIDÉRANT QU’il est souhaitable de nommer un représentant de la 

municipalité à la Table de concertation Loisirs de la Haute-Matawinie; 

 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Pascal Julien est intéressé à siéger à cette 

Table mais qu’il est déjà représentant de la municipalité à la Table de 

concertation jeunesse Haute-Matawinie; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Cynthia Beauséjour, et résolu à l’unanimité des conseillers de 

nommer monsieur Pascal Julien, représentant de la municipalité à la Table 

de concertation Loisirs de la Haute-Matawinie et d’annuler sa nomination à 

la Table de concertation jeunesse Haute-Matawinie.  

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 097-05-10 

 

Mandat de deux (2) représentants au Conseil d’Administration de 

l’Office Municipal d’Habitation de Saint-Zénon (OMH): 

 

CONSIDÉRANT QU’il y a deux (2) postes au Conseil d’Administration de 

l’Office Municipal d’Habitation de Saint-Zénon (OMH) pour lesquels les 

mandats sont à échéance; 

 

CONSIDÉRANT QUE madame Monique Robillard et monsieur Réjean 

Cantara, désirent agir au sein du Conseil d’Administration de l’Office 

Municipal d’Habitation de Saint-Zénon (OMH); 

 

CONSIDÉRANT QUE madame Anne Cyr a déjà été nommé en vertu de la 

résolution numéro 231-11-09, représentante du conseil municipal au sein du 

Conseil d’Administration de l’Office Municipal d’Habitation de Saint-

Zénon (OMH); 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par  

madame Anne Cyr, et résolu à l’unanimité des conseillers de donner, pour 

une période de trois ans, un mandat à madame Monique Robillard et à 

monsieur Réjean Cantara afin qu’ils siègent au sein du Conseil 

d’Administration de l’Office Municipal d’Habitation de Saint-Zénon 

(OMH).  

 

ADOPTÉE 

 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON              

                                                                 

                                            RÈGLEMENT NUMÉRO 470-URB-10 

                                                                       MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE                                                                 

                              ZONAGE NUMÉRO 215-91 DE 

MANIÈRE À CRÉER LA ZONE 

RC2-CO-345 

          
 



ASSEMBLÉE ORDINAIRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le 

10 MAI 2010 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle 

assemblée étaient présents : 

 

Monsieur le maire Eddy St-Georges, mesdames les conseillères Cynthia 

Beauséjour, Anny Malo, Anne Cyr et Johanne Sauvé et messieurs les 

conseillers Pascal Julien et Richard Rondeau, tous formant quorum. Était 

aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-

Vincent-Rioux. 

                           

ATTENDU QU'en vertu des dispositions de la Loi 125, Loi sur l’aménagement 

et l'urbanisme, la municipalité peut modifier ses règlements d’urbanisme; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire se prévaloir de cette loi pour 

modifier le règlement de zonage numéro 215-91 de manière à créer la zone 

RC2-CO-345; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal a reçu une demande afin d’exercer 

l’usage « ateliers de réparation et véhicules (garage) » dans un carrefour 

commercial de transit routier situé à l’intersection de la route 131 et de la rue 

Grenier; 

 

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné 

lors de l’assemblée ordinaire du Conseil tenue le 8 mars 2010; 

 

EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par madame Johanne Sauvé et résolu à 

l’unanimité des conseillers : 

 

Que le règlement suivant, incluant son préambule, soit et est adopté pour 

valoir à toutes fins que de droit et qu’il soit ordonné, statué et décrété ce qui 

suit : 

 

ARTICLE 1 

 

Le Conseil municipal de Saint-Zénon déclare avoir adopté ce règlement partie 

par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l’une 

quelconque de ces parties devait être déclarée nulle par un tribunal 

compétent, les autres parties du règlement continuent de s’appliquer. 

 

 

ARTICLE 2 

 

Par le présent règlement, est modifié l'annexe "B" du règlement de zonage no. 

215-91 (Grille des usages et des activités) de manière à ce que soient ajoutés 

les dispositions pour la zone RC2-CO-345 qui se présentent comme suit :  

 

Les dispositions pour la zone RC2-CO-345 sont annexées au présent 

règlement sous la cote « Annexe 1 » et en font partie intégrante comme si tout 

aux longs reproduites. 

 
 

ARTICLE 3  
 

Par le présent règlement, est modifié le plan du règlement de zonage no. 215-

91 de manière à ce que soit créée la zone RC2-CO-345 qui correspond à une 

partie de lots 34B, 34C, 35B et 35C, tous dans le rang II, canton de 

Courcelles. Cet espace est donc retranché de la zone RC2-CO-330. La 

nouvelle zone RC2-CO-345 est identifiée au plan du règlement de zonage de 

la façon suivante: 



 

Le plan est annexé au présent règlement sous la cote « Annexe 2 » et en fait 

partie intégrante. 
 

 

         ARTICLE 4 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 

 

 

  ____________________________ 

                                                  Eddy Saint-Georges 

                                                  Maire 

 

                                                                     __________________________ 

                    Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                       Directeur général et  

                                                                                secrétaire-trésorier 

 

AVIS DE MOTION DONNÉ LE 8 MARS 2010 

1
ER

 PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 8 FÉVRIER 2010 

CONSULTATION PUBLIQUE TENUE LE 8 MARS 2010 

2
E
 PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 8 MARS 2010 

RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 11 MAI 2010 

CERT. DE CONFORMITÉ PAR LA M.R.C. : JUIN 2010 

RÈGLEMENT PUBLIÉ EN JUIN 2010 

          ENTRÉE EN VIGUEUR EN JUIN 2010  

 

 

Résolution # 098-05-10 

 

Adoption du règlement numéro 470-URB-10 : 

 

Sur proposition de madame Johanne Sauvé, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le règlement numéro 470-URB-10 modifiant le 

règlement de zonage numéro 215-91 de manière à créer la zone RC2-CO-

345 et d’annuler la résolution numéro 078-04-10 par laquelle ce règlement 

avait déjà été adopté. 

 

ADOPTÉE 

 

Avis de motion est déposé par madame Johanne Sauvé, qu’il sera 

présenté pour adoption à une session ultérieure de ce conseil, le 

règlement numéro 476-URB-10 modifiant le règlement de lotissement 

numéro 214-91 de manière à identifier les normes minimales 

applicables pour la zone RC2-CO-345.  

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON                                                                  

                             PREMIER PROJET DE       

                                 RÈGLEMENT NUMÉRO 476-URB-10              

                                                                     MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE                   

                                                                  LOTISSEMENT NUMÉRO 214-91 DE  

                                                          MANIÈRE À IDENTIFIER LES NORMES  

                                                                    MINIMALES APPLICABLES POUR  

                                                                                            LA ZONE RC2-CO-345 
 



ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le  

10 MAI 2010 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle 

assemblée étaient présents : 

 

Monsieur le maire Eddy St-Georges, mesdames les conseillères Cynthia 

Beauséjour, Anny Malo, Anne Cyr et Johanne Sauvé et messieurs les 

conseillers Pascal Julien et Richard Rondeau, tous formant quorum. Était 

aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-

Vincent-Rioux. 

  

ATTENDU QU'en vertu des dispositions de la Loi 125, Loi sur l’aménagement 

et l'urbanisme, la municipalité peut modifier ses règlements d’urbanisme; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire se prévaloir de cette loi pour 

modifier le règlement de lotissement numéro 214-91 de manière identifier les 

normes minimales applicables pour la zone RC2-CO-345; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal a créé la zone RC2-CO-345 par le 

règlement 470-URB-10 et qu’il est nécessaire d’établir les normes minimales de 

lotissement pour celle-ci; 

 

EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par madame Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

Que le règlement suivant, incluant son préambule, soit et est adopté pour 

valoir à toutes fins que de droit et qu’il soit ordonné, statué et décrété ce qui 

suit : 

 

ARTICLE 1 

 

Le Conseil municipal de Saint-Zénon déclare avoir adopté ce règlement partie 

par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l’une 

quelconque de ces parties devait être déclarée nulle par un tribunal 

compétent, les autres parties du règlement continuent de s’appliquer. 
 

 

ARTICLE 2 
 

            Par le présent règlement, à l'article 1.2.1 du titre III du règlement de  

         lotissement no.214-91, est ajoutée à la liste des zones régies par cet article, la  

         zone suivante:  « RC2-CO-345 ». 

 

 

ARTICLE 3 
         

 Le présent règlement est soumis à l’assemblée de consultation publique devant 

être tenue le 14 juin 2010 à 19h30 au lieu ordinaire des délibérations. 

 

 

  ____________________________ 

 Eddy St-Georges 

                                                 Maire 

 

 

                                                                   ____________________________ 

                    Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                      Directeur général et  

                                                                                secrétaire- trésorier 

 

 

 



AVIS DE MOTION DONNÉ LE 10 MAI 2010 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT LE 10 MAI 2010 

CONSULTATION PUBLIQUE TENUE LE 14 JUIN 2010 

SECOND PROJET DE  RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 14 JUIN 2010 

RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 12 JUILLET 2010 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DE LA M.R.C: SEPTEMBRE 2010 

RÈGLEMENT PUBLIÉ EN SEPTEMBRE 2010 

ENTRÉE EN VIGUEUR  EN SEPTEMBRE 2010 

 

 

Résolution # 099-05-10 

 

Adoption du règlement numéro 476-URB-10 : 

 

Sur proposition de madame Johanne Sauvé, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le règlement numéro 476-URB-10 modifiant le 

règlement de lotissement de manière à identifier les normes minimales 

applicables pour la zone RC2CO-345 et que le règlement sera présenté pour 

adoption, avec abstention de lecture, à une session ultérieure du Conseil. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Avis de motion est déposé par madame Johanne Sauvé, qu’il sera 

présenté pour adoption à une session ultérieure de ce conseil, le 

règlement numéro 477-URB-10 modifiant le règlement de zonage 

numéro 215-91 de manière à autoriser l’usage « 24 003 Golfs » dans la 

zone FR-RT-260. 

 

 

 PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON  
 

PREMIER PROJET DE 

                                RÈGLEMENT NUMÉRO 477-URB-10          

                                                                    MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE   

                                                                            ZONAGE NUMÉRO 215-91 DE                                          

MANIÈRE À AUTORISER L’USAGE 

                                              24 003 « GOLFS» DANS LA ZONE FR-RT-260 
 

         

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le 

10 Mai 2010 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle 

assemblée étaient présents : 

 

Monsieur le maire Eddy St-Georges, mesdames les conseillères Cynthia 

Beauséjour, Anny Malo, Anne Cyr et Johanne Sauvé et messieurs les 

conseillers Pascal Julien et Richard Rondeau, tous formant quorum. Était 

aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-

Vincent-Rioux. 

 

ATTENDU QU'un  projet de golf est prévu dans la zone FR-RT-260; 

 

ATTENDU QU'en vertu des dispositions de la Loi 125, Loi sur l’aménagement 

et l'urbanisme, la municipalité peut modifier ses règlements d’urbanisme; 

 

         ATTENDU QUE le conseil municipal désire se prévaloir de cette loi pour modifier  

         le règlement de zonage numéro 215-91 de manière à autoriser l’usage « 24 003  

         GOLFS» dans la zone FR-RT-260; 



 

EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par madame Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

Que le règlement suivant, incluant son préambule, soit et est adopté pour 

valoir à toutes fins que de droit et qu’il soit ordonné, statué et décrété ce qui 

suit : 

 

ARTICLE 1 

 

Le Conseil municipal de Saint-Zénon déclare avoir adopté ce règlement partie 

par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l’une 

quelconque de ces parties devait être déclarée nulle par un tribunal 

compétent, les autres parties du règlement continuent de s’appliquer. 
 

 

ARTICLE 2 
 

Par le présent règlement est modifiée l’annexe « B » du règlement de zonage 

215-91 (Grille des usages et des activités), de manière à ce que pour la zone FR-

RT-260, l’usage « 24 003 GOLFS»  soit identifié comme usage autorisé. 
 

 

ARTICLE 3 
 

Par le présent règlement sont ajouté l’article 3.2.6 au titre III, l’article 3.2.5 

au titre IV et l’article 3.2.7 au titre V du règlement de zonage 215-91, de la 

manière suivante : 

 

« Article 3.2.6 ou 3.2.5 ou 3.2.7  TERRAIN DE GOLF 

 

ARTICLE 3.2.6.1 OU 3.2.5.1 OU 3.2.7.1  

Dispositions particulières régissant l’aménagement d’un terrain de golf 

 

a) Le terrain doit être entouré d’un écran boisé opaque naturel ou aménagé 

sur une profondeur minimale de 20 mètres sur les lignes arrière, latérales et 

des hautes eaux. Ces espaces doivent être libres de toute installation et 

aménagement. » 

 

 

ARTICLE 4 
 

Par le présent règlement est ajouté l’article 3.3.13 aux titres III, IV et V du 

règlement de zonage 215-91, de la manière suivante : 

 

« Article 3.3.13 TERRAIN DE GOLF 

 

ARTICLE 3.3.13.1 Dispositions particulières régissant  

    l’aménagement d’un terrain de golf 

a) Le terrain doit être entouré d’un écran boisé opaque naturel ou aménagé 

sur une profondeur minimale de 20 mètres sur les lignes arrière, latérales et 

des hautes eaux. Ces espaces doivent être libres de toute installation et 

aménagement. » 

 

 

ARTICLE 5 

 

Par le présent règlement est modifiée la table des matières du règlement de 

zonage 215-91 de manière à ce que soit ajouté aux titres III ce qui suit : 

 
« ARTICLE 3.2.6 TERRAIN DE GOLF…………………………….……………………….……X 

 



ARTICLE 3.2.6.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT D’UN 

                  TERRAIN DE GOLF………………..………..………………………………...X  

 

ARTICLE 3.3.13 TERRAIN DE GOLF…………………………….……………………….……X 

 

ARTICLE 3.3.13.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT D’UN 

                  TERRAIN DE GOLF………………………..………………………………...X » 

 

 

ARTICLE 6 

 

Par le présent règlement est modifiée la table des matières du règlement de 

zonage 215-91 de manière à ce que soit ajouté aux titres IV ce qui suit : 

 
« ARTICLE 3.2.5 TERRAIN DE GOLF…………………………….……………………….……X 

 

ARTICLE 3.2.5.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT D’UN 

   TERRAIN DE GOLF………………………..………………………………...X  

ARTICLE 3.3.13 TERRAIN DE GOLF…………………………….……………………….……X 

 

ARTICLE 3.3.13.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT D’UN 

   TERRAIN DE GOLF………………………………..……………………….X » 

 

 

ARTICLE 7 

 

Par le présent règlement est modifiée la table des matières du règlement de 

zonage 215-91 de manière à ce que soit ajouté aux titres V, ce qui suit : 

 
« ARTICLE 3.2.7 TERRAIN DE GOLF…………………………….……………………….……X 

 

ARTICLE 3.2.7.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT D’UN 

   TERRAIN DE GOLF………………………..………………………………...X  

 

ARTICLE 3.3.13 TERRAIN DE GOLF………………………………….………………….……X 

 

ARTICLE 3.3.13.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT D’UN 

   TERRAIN DE GOLF………………………..………………………………...X » 

 

 

ARTICLE 8 

 

Le présent projet de règlement est soumis à l’assemblée de consultation publique  

         devant être tenue le 14 juin 2010 à 19h30 au lieu ordinaire des délibérations. 

 

 

   ___________________________ 

     Eddy St-Georges 

                                                             Maire 

 

 

       ____________________________ 

         Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                         Directeur général et  

secrétaire- trésorier 

 

 

AVIS DE MOTION DONNÉ LE 10 MAI 2010 

1
ER

 PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 10 MAI 2010 

CONSULTATION PUBLIQUE TENUE LE 14 JUIN 2010 

2
E
 PROJET DE RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 14 JUIN 2010 

RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 12 JUILLET 2010 

CERT. DE CONFORMITÉ PAR LA M.R.C. : SEPTEMBRE 2010 

RÈGLEMENT PUBLIÉ EN SEPTEMBRE 2010 

ENTRÉE EN VIGUEUR EN SEPTEMBRE 2010 

 

 



Résolution # 100-05-10 

 

Adoption du premier projet de règlement no. 477-URB-10 : 

 

Sur proposition de madame Johanne Sauvé, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le premier projet de règlement numéro 477-URB-10 

modifiant le règlement de zonage numéro 215-91 de manière à autoriser 

l’usage « 24 003 GOLFS» dans la zone FR-RT-260 et de mentionner que le 

règlement sera présenté pour adoption, avec abstention de lecture, à une 

session ultérieure du Conseil. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 101-05-10 

 

Achat d’un camion pour les matières résiduelles : 

 

CONSIDÉRANT QUE l’actuel camion de matières résiduelles de la 

municipalité est désuet et ne suffit plus pour les nouvelles tâches, telle la 

collecte des ordures avec des bacs roulants; 

 

CONSIDÉRANT QU’une demande de soumission publique dans un 

système électronique d’appel d’offres et dans le journal régional 

« l’Action » a été faite en vertu de l’article 935 du Code Municipal du 

Québec, pour l’achat d’un camion pour les matières résiduelles; 

 

CONSIDÉRANT Les quatre (4) soumissions présentées et ouvertes le 10 

mai 2010 à 10h01 conformément à la demande de la Municipalité, soit des 

entreprises suivantes : P.E. Boisvert Auto ltée, Fanotech Enviro Inc. 

Globocam Rive-Sud S.E.C. et Groupe Gemec Inc.; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité juge qu’il est avantageux et dans 

l’intérêt public d’acheter le camion pour les matières résiduelles du plus bas 

soumissionnaire conforme, soit le Groupe Gemec au prix de 190 118.40$, 

taxes incluses; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite effectuer deux (2) 

modifications mineures au devis qui concernent une amélioration du siège 

du passager et le remplacement d’un treuil hydraulique par un cylindre de 

même force, le tout pour une augmentation total du coût de 2 748.49$, taxes 

incluses; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo, et résolu à l’unanimité des conseillers que : 

 

1- Le préambule fait partie de la présente résolution; 

 

2- La Municipalité achète un camion de matières résiduelles conforme au 

devis préparé pour l’appel d’offres, incluant la modification décrite, ci-

dessus, au plus bas soumissionnaire conforme, soit le Groupe Gemec au 

prix de 192 866.89$, taxes incluses; 

 

3- Le maire, monsieur Eddy St-Georges et le directeur général et 

secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-Vincent-Rioux sont mandatés 

aux fins de signatures du contrat. 

 

ADOPTÉE 

 

 



Résolution # 102-05-10 

 

Demande d’aide financière à la MRC et au CLD de Matawinie pour 

une démarche de planification stratégique: 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Zénon entame un 

processus de planification stratégique dans le but de clarifier sa mission et 

de préciser sa vision de développement en termes d’objectifs de stratégies et 

de politiques générales; 

  

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire pour ce faire, d’effectuer  certaines 

dépenses, entre autres de mandater une firme pour guider la municipalité 

dans ces travaux; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Richard Rondeau et résolu à l’unanimité des conseillers de faire 

une demande d’aide financière à la MRC et au CLD de Matawinie  afin de 

permettre à la municipalité de Saint-Zénon d’effectuer une démarche de 

planification stratégique adéquate. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 103-05-10 

 

Financement de la collecte sélective municipale : 

 

ATTENDU QUE les municipalités et MRC du Québec sont responsables 

de la mise en œuvre de la Politique de gestion des matières résiduelles et des 

services de collecte sélective municipale sur leur territoire; 

 

ATTENDU QUE le volume des matières résiduelles à traiter et à valoriser a 

doublé, passant de 7 millions de tonnes en 1994 à plus de 14 millions de 

tonnes en 2008; 

 

ATTENDU QUE les municipalités et les MRC du Québec ont investi plus 

de 5 milliards de dollars dans la gestion des matières résiduelles, dont plus 

de 1 milliard de dollars en valorisation des matières secondaires depuis 10 

ans; 

 

ATTENDU QUE le régime établi par le gouvernement du Québec pour 

compenser les municipalités et les MRC pour les services de collecte 

sélective municipale n’a remboursé au mieux que 35 % des coûts réels 

engagés par celles-ci pour les années 2007, 2008 et 2009; 

 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s’était engagé à compenser à 

100 % les coûts des municipalités et des MRC pour les services de collecte 

sélective, et ce, dès 2010, tel que convenu dans le cadre de l’Entente de 

partenariat fiscal et financier avec les municipalités; 

 

ATTENDU QUE la nouvelle politique de gestion des matières résiduelles 

proposée par le gouvernement du Québec hausse les objectifs de 

récupération et de valorisation à atteindre et élargir les responsabilités des 

municipalités aux institutions, commerces et industries ainsi qu’aux résidus 

de construction, rénovation et démolition; 

 

ATTENDU QUE le projet de loi n
o
 88, qui établit les mécanismes de 

financement en soutien à la future politique, ne reconnaît pas l’ensemble des 

coûts réels assumés par les municipalités pour les services de valorisation et 

de collecte sélective dispensés par celles-ci, et qu’en conséquence elles ne 

recevront jamais une véritable compensation à 100 %; 



 

ATTENDU QUE le projet de loi n
o
 88, en plus de ne pas reconnaître 

l’ensemble des coûts assumés par les municipalités, reporte à 2015 l’atteinte 

d’une pleine compensation pour les municipalités, en contradiction avec 

l’engagement gouvernemental inscrit dans l’Entente de partenariat fiscal et 

financier; 

 

ATTENDU QUE dans le cadre du projet de loi n
o
 88, les journaux n’auront 

pas à compenser monétairement les municipalités et les MRC au même titre 

que les autres matières mises en marché, en contradiction avec les principes 

d’utilisateur et de pollueur/payeur; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo et résolu à l’unanimité des conseillers : 

  

QUE les municipalités et les MRC refusent que leurs citoyens et citoyennes 

paient, par l’intermédiaire de leurs taxes foncières, pour subventionner les 

entreprises qui bénéficient des services municipaux de collecte sélective 

pour valoriser les produits qu’ils mettent en marché; 

 

QUE le gouvernement du Québec respecte l’engagement pris de compenser 

les municipalités à 100 % des coûts réels engagés par celles-ci pour les 

services de collecte sélective municipale dès 2010, tel que convenu dans le 

cadre de l’Entente de partenariat fiscal et financier signé avec les 

municipalités; 

 

QUE cette résolution soit acheminée à monsieur Jean Charest, premier 

ministre du Québec, madame Line Beauchamp, ministre du Développement 

Durable, de l’Environnement et des Parcs, monsieur Laurent Lessard, 

ministre des Affaires Municipales, des Régions et de l’Occupation du 

Territoire, madame Pauline Marois, chef de l’opposition officielle à 

l’Assemblée nationale, monsieur Scott McKay, porte-parole de l’opposition 

officielle en matière d’environnement et de développement durable, 

monsieur André Villeneuve, porte-parole de l’opposition officielle en 

matière d’affaires municipales et à monsieur Bernard Généreux, président 

de la Fédération Québécoise des Municipalités. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 104-05-10 

 

Engagement d’employés dans le cadre d’un projet de subventions 

salariales: 

 

CONSIDÉRANT QU’Emploi Québec offre un programme de subventions 

salariales remboursant 9.50$ de l’heure à l’employeur; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Zénon, qui a un grand 

nombre de travaux à faire effectuer, souhaite engager des employés pour 

accomplir ces tâches; 

 

CONSIDÉRANT QUE plusieurs personnes cherchent de l’emploi en cette 

période économique difficile dans notre région; 

 

CONSIDÉRANT QUE neuf personnes disponibles et admissibles au 

programme ont fait une demande d’emploi; 

 

CONSIDÉRANT QUE cinq d’entre-elles ont été choisi pour occuper les 

postes offerts et qu’elles ont accepté; 

 



EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pascal Julien, et résolu à l’unanimité des conseiller : 

 

- d’engager à compter du 17 mai 2010, monsieur Jean-Pierre Allard au poste 

de manœuvre classe 2, à raison de 40 heures par semaine pour une période 

de 26 semaines, au taux horaire de 10.32$; 

 

- d’engager à compter du 17 mai 2010, monsieur Michel Boucher au poste 

de manœuvre classe 2, à raison de 40 heures par semaine pour une période 

de 23 semaines, au taux horaire de 10.32$; 

 

- d’engager à compter du 17 mai 2010, madame Gisèle Thomin au poste 

d’assistante à l’inspectrice en bâtiment, à raison de 40 heures par semaine 

pour une période de 23 semaines, au taux horaire de 12.65$; 

 

- d’engager à compter du 17 mai 2010, madame Marie-Pier Gouger au poste 

d’animatrice d’été et camp de jour, à raison de 40 heures par semaine pour 

une période de 26 semaines, au taux horaire de 10.32$ 

 

- d’engager à compter du 17 mai 2010, monsieur John Bourcier au poste de 

préposé à l’horticulture, à raison de 40 heures par semaine pour une période 

de 23 semaines, au taux horaire de 10.32$; 

 

                                                       ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 105-05-10 

 

Engagement d’un étudiant à titre d’aide aux travaux publics : 

 

Sur proposition de madame Johanne Sauvé, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’engager monsieur Gabriel Tremblay, étudiant à titre d’aide aux 

travaux publics, au taux horaire de 9.50$ à raison de 32 heures par semaine, 

du 21 juin au 13 août 2010. De faire une demande d’admissibilité afin 

d’obtenir une aide financière dans le cadre du projet d’emploi d’été « Des 

Montagnes/Desjardins » 

 

ADOPTÉE 

 

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

première période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

 

PAUSE 

 

 

En vertu de l’article 961.1 du Code municipal du Québec, le Directeur 

général et secrétaire-trésorier dépose le rapport des dépenses autorisées 

(Rapport des Transaction) au cours du mois d’avril 2010, totalisant 

72 834.35$ conformément au règlement de délégation de pouvoirs 438-

ADM-07.  

 

  

Résolution # 106-05-10 

 

Approbation des comptes à payer : 

 



Sur proposition de madame Cynthia Beauséjour, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers d’approuver la liste des comptes à payer courante en date du 

30 avril 2010 s’élevant à 69 737.78$. 

 

EN CONSÉQUENCE, en autoriser les paiements respectifs. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Dépôt des États Comparatifs : conformément à l’article 176.4 du Code 

municipal du Québec, le Directeur général et secrétaire-trésorier remet au 

Conseil municipal les États comparatifs des revenus et dépenses (rapport 

budgétaire de fin de période) de la municipalité de Saint-Zénon au 30 avril 

2010.  

 

Dépôt du courrier municipal : le Directeur général et secrétaire-trésorier 

dépose la liste du courrier reçu au bureau municipal 

 

  

Résolution # 107-05-10 

 

Fin de l’engagement envers le poste de courtage Les Transporteurs en 

Vrac de Lanaudière Inc. : 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Zénon estime qu’il est plus 

facile d’engager de façon préférentiel les propriétaires de camions à benne 

basculante résidents à Saint-Zénon en n’étant pas engagé envers le poste de 

courtage Les Transporteurs en Vrac de Lanaudière Inc. 

 

CONSIDÉRANT QUE cela permettrait plus de flexibilité pour l’exécution 

des travaux publics; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Richard Rondeau, il est résolu à l’unanimité des conseillers 
d’annuler l’engagement que la municipalité de Saint-Zénon avait pris envers 

le poste de courtage Les Transporteurs en Vrac de Lanaudière Inc par sa 

résolution numéro 241-11-07 ainsi que par toutes ses autres résolutions 

concernant ce dossier. À partir de maintenant, la municipalité de Saint-

Zénon ne fera plus appel à ce poste pour la réalisation de ses travaux 

nécessitant des camions. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 108-05-10 

 

Mandat pour la gestion des ressources humaines de la municipalité : 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a l’obligation par la loi d’établir 

l’équité salariale au sein de son organisation; 
  

CONSIDÉRANT QUE par la même occasion, le conseil municipal souhaite 

mettre à jour les descriptions d’emplois, valider le fonctionnement de sa 

structure organisationnelle et faire évaluer la compétitivité de sa structure 

salariale; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Groupe Virage, qui possède une grande expérience 

en tant que consultant en gestion des ressources humaines, entre autre dans le 

domaine municipal, a soumis une offre de services afin de répondre aux 

besoins de la municipalité de Saint-Zénon; 



EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par madame 

Cynthia Beauséjour, et résolu à l’unanimité des conseillers de mandater le 

Groupe Virage afin d’établir l’équité salariale, de mettre à jour les descriptions 

d’emploi, de valider le fonctionnement de la structure organisationnelle et 

d’évaluer la compétitivité de la structure salariale de la municipalité, aux 

conditions présentés dans son offre de services datée du 9 mai dernier. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 109-05-10 

 

Participation aux bourses scolaires pour les finissants diplômés de 

Saint-Zénon à l’école secondaire des Montagne : 

  

CONSIDÉRANT QUE Le diocèse de Joliette et les Chevaliers de Colomb 

de St-Zénon demandent à la municipalité de Saint-Zénon de devenir 

partenaire dans leur projet de bourses d’études offertes aux finissants 

diplômés de Saint-Zénon à l’école secondaire des Montagnes : 

  

CONSIDÉRANT QUE ce projet a pour objectif de développer au sein de la 

communauté, une culture de diplômé, en conscientisant les jeunes à 

l’importance de l’obtention du diplôme de secondaire 5 pour leur 

enrichissement personnel et celui de toute la communauté; 

  

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Cynthia Beauséjour et résolu à l’unanimité des conseillers que la 

municipalité verse aux Chevaliers de Colomb de St-Zénon (Bourses 

d’études), un montant de 500.00$, pour le projet de bourses scolaires pour 

les finissants diplômés de Saint-Zénon à l’école secondaire des Montagne en 

2010. La municipalité s’engage à verser ce même montant en 2011 et en 

2012.  

  

ADOPTÉE 

 

Résolution # 110-05-10 

 

Inscription à l’Omnium des maires de la MRC de Matawinie afin de 

contribuer au fonds de protection de l’environnement matawinien : 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Zénon est invitée à 

participer à l’Omnium des maires réalisé au profit du Comité de protection 

de l’environnement matawinien; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité siège sur ce Comité; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce tournoi est une activité de financement et de 

relations publiques majeure 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal souhaite renouveler sa 

contribution financière à l’occasion de cette activité; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anne Cyr, et résolu à l’unanimité des conseiller d’inscrire un 

quatuor au coût de 600$ (chèque à l’ordre de la MRC de Matawinie) pour 

l’Omnium des maires réalisé au profit du Comité de protection de 

l’environnement matawinien. 

   

                                               ADOPTÉE 

 



Résolution # 111-05-10 

 

Paiement pour les dépliants du Bazar des Hauteurs de Saint-Zénon : 

 

Sur proposition de monsieur Richard Rondeau, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers de payer à Imprimerie Pinard 299.12$, pour les dépliants du 

Bazar des Hauteurs à titre de contribution pour cet événement. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 112-05-10 

 

Renouvellement de l’adhésion à l’Agence régionale de mise en valeur 

des forêts privées de Lanaudière: 

 

Sur proposition de monsieur Pascal Julien, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adhérer à l’Agence régionale de mise en valeur des forêts 

privées de Lanaudière pour 2010-2011 au coût de 100.00$. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 113-05-10 

 

Adhésion au Conseil de développement bioalimentaire de Lanaudière: 

 

Sur proposition de madame Cynthia Beauséjour, il est résolu à 

l’unanimité des conseillers d’adhérer au Conseil de développement 

bioalimentaire de Lanaudière pour 2010-2011 au coût de 100.00$. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution #114-05-10 

 

Contribution au Club Optimiste de Saint-Zénon : 

 

Sur proposition de madame Johanne Sauvé, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de verser une contribution de 1 000.00$ au Club Optimiste de 

Saint-Zénon pour les aider à défrayer les coûts de location des jeux 

gonflables qui seront disponibles lors du Bazar des Hauteurs. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution #115-05-10 

 

Remise de fonds à Loisirs St-Zénon: 

 

Sur proposition de monsieur Pascal Julien, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de verser 500.00$ à Loisirs St-Zénon, pour leur remettre ce 

montant qui a été versé à la municipalité de Saint-Zénon par Le Centre de 

santé et de services sociaux du Nord de Lanaudière dans le cadre du 

programme « Famille au jeux » qui a été organisé par Loisirs St-Zénon. 

 

 ADOPTÉE 

 

 

 



Résolution #116-05-10  

 

Engagement municipal en faveur de l’utilisation du bois comme 

principale composante dans la construction d’édifices publics et privés : 

 

ATTENDU QUE la protection de l’environnement et le développement 

durable sont des priorités pour notre administration; 

 

ATTENDU QUE le bois est une ressource renouvelable permettant le  

développement durable; 

 

ATTENDU QUE l’utilisation du bois dans la construction d’édifices est 

reconnue comme une stratégie efficace dans la lutte aux changements 

climatiques; 

 

ATTENDU QUE la transformation du bois est moins énergivore que la 

production de l’acier et du béton; 

 

ATTENDU QUE chaque mètre cube de bois utilisé dans la construction 

d’un immeuble permet de retirer de l’atmosphère une tonne de CO2; 

 

ATTENDU QUE le bois est un matériau pouvant être utilisé pour les 

structures des édifices en respect du Code de la construction et du Code 

de sécurité incendie; 

 

ATTENDU QUE le bois est un matériau disponible et que le Québec  

compte le plus grand nombre d’usines de solives et de poutres d’ingénierie 

en bois en Amérique du Nord; 

 

ATTENDU QUE l’économie de plus de deux cents municipalités au  

Québec repose en grande partie sur l’activité forestière; 

 

ATTENDU QUE le secteur forestier traverse la pire crise de son histoire 

et que ses impacts compromettent l’avenir de nombreuses communautés 

locales; 

 

ATTENDU QUE la construction des bâtiments publics représente une 

opportunité de relance économique pour les entreprises et les travailleurs 

de l’industrie du bois; 

 

ATTENDU QUE la municipalité est en mesure de poser un geste de  

solidarité en joignant le rang des villes qui privilégient l’utilisation du bois; 

 

ATTENDU QUE la municipalité, comme les administrations publiques en 

général, doit tenir compte du rapport qualité-prix dans la réalisation de ses 

projets; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par                                                                     

monsieur Pascal Julien et résolu à l’unanimité des conseillers : 
 

Que la municipalité privilégie l’utilisation du bois de charpente dans la  

construction de tous ses édifices publics et que cette orientation se reflète 

dès la conception des devis, dans le respect des normes prévues au Code de 

construction, au Code de sécurité incendie et de toute autre norme 

applicable aux édifices visés; 

 

Que la municipalité, dans ses appels d’offres pour la construction de tels 

édifices publics, donne instruction à tous les soumissionnaires de se 

conformer au devis en présentant une soumission comprenant une structure 

en bois; 



Que la municipalité encourage les demandeurs de permis de construction à 

utiliser le bois comme principal matériau pour la structure de leur édifice; 

 

Que la municipalité favorise également l’utilisation du bois d’apparence 

dans la construction d’édifices publics et encourage les demandeurs de  

permis de rénovation à utiliser le bois d’apparence dans la réalisation de  

leurs projets; 

 

Que la municipalité fasse connaître, par les moyens de communications 

disponibles, les avantages de l’utilisation du bois dans les projets de 

construction; 

 

Que la municipalité joigne les rangs de la Coalition BOIS Québec; 

 

Que le Directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité fasse 

parvenir copie de cette résolution aux instances suivantes : 

- le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 

  territoire; 

- la ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs; 

- la ministre des Ressources naturelles et de la Faune; 

- la Fédération municipalités du  Québec; 

- le représentant de la circonscription à l’Assemblée nationale; 

- la Coalition BOIS Québec. 

 

ADOPTÉE 

 

          VARIA 

 

          Monsieur le maire Eddy St-Georges faite un compte rendu des travaux de 

          recherche en eau potable qui ont été faits jusqu’à maintenant et indique que  

          d’autres forages et tests de pompage seront fait au cours des prochaines  

          semaines. 

 

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

seconde période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

 

Résolution # 117-05-10 

 

Levée de l’assemblée : 

 

Sur proposition de madame Anne Cyr, il résolu à l’unanimité des 

conseillers de lever la session. 

 

ADOPTÉE 

 

 

LEVÉE DE LA SESSION à   21  heures  40  minutes. 

  

 

                                                                   _______________________________ 

       Eddy St-Georges, maire 

 

 

       _______________________________ 

       Alain St-Vincent-Rioux,  

       Directeur général et secrétaire-trésorier 



 

Certificat des crédits disponibles 

 

Je, soussigné, certifie par les pr®sentes, quôil y a des cr®dits budg®taires ou 

extra-budgétaires disponibles pour les dépenses ci-dessus décrites par les 

résolutions de cette session régulière du 10 mai 2010 et qui sont projetées 

par le Conseil de la susdite municipalité. 

 

Signé ce ___mai 2010. 
 

 

______________________________ 

Alain St-Vincent-Rioux,   

Directeur général et secrétaire-trésorier 

 


